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(54) Mécanisme de correction rapide d’horlogerie

(57) Bascule (100) de transmission de mouvement
depuis un mobile émetteur (20) que porte une plaque
pivotante (8) de ladite bascule (100) pivotant autour d’un
premier axe (D1) vers un mobile récepteur externe, et
comportant, monté pivotant autour d’un deuxième axe
(D2) de position angulaire variable par rapport audit pre-
mier axe (D1), un mobile de transmission (40) porté par
ladite plaque pivotante (8).

Ledit mobile émetteur (20) transmet en permanence

son mouvement audit mobile de transmission (40) qu’il
fait pivoter autour dudit deuxième axe (D2), et ladite bas-
cule (100) comporte au moins une première liaison à
friction entre une première surface de friction (91) dudit
mobile émetteur (20) et une deuxième surface de friction
(81) de ladite plaque pivotante (8), ou une deuxième
liaison à friction entre une troisième surface de friction
(92) dudit mobile de transmission (40) et une quatrième
surface de friction (82) de ladite plaque pivotante (8).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une bascule d’horlogerie
pour la transmission d’un mouvement entre, d’une part
un mobile émetteur que porte une plaque pivotante que
comporte ladite bascule et qui est monté pivotant autour
d’un premier axe de pivotement, et d’autre part au moins
un mobile récepteur externe à ladite bascule laquelle
comporte, monté pivotant autour d’un deuxième axe de
pivotement distant dudit premier axe de pivotement, au
moins un mobile de transmission porté par ladite plaque
pivotante, la position angulaire dudit deuxième axe de
pivotement dudit au moins un mobile de transmission
(par rapport audit premier axe de pivotement étant va-
riable.
[0002] L’invention concerne encore un mécanisme de
correction rapide comportant une platine autour d’un axe
de laquelle pivote au moins une telle bascule.
[0003] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme de
correction rapide.
[0004] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie ou montre comportant au moins un tel mouvement
et/ou au moins un tel mécanisme de correction rapide.
[0005] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’horlogerie, et plus particulièrement des mécanis-
mes de correction rapide.

Arrière-plan de l’invention

[0006] Cette invention concerne les montres qui né-
cessitent un mécanisme de correction rapide (jour, mois,
ou autre) de certaines fonctions, en particulier des fonc-
tions d’affichage telles qu’un quantième (annuel, perpé-
tuel, jour/date, ou autre), ou des indicateurs de phase de
lune, de marée, d’affichage AM/PM, ou autres. Un exem-
ple particulier d’un mécanisme de quantième annuel est
décrit par le brevet EP1666991 B1 au nom de ETA SA.
[0007] Pour effectuer une correction du mois, l’utilisa-
teur doit généralement effectuer une correction par le
quantième. Dans les cas les plus défavorables, une telle
manipulation peut s’avérer longue et fastidieuse. Il se
peut que l’on doive effectuer une correction d’une année
entière. De même si l’utilisateur se trompe lors de la cor-
rection, la manipulation doit être réitérée. L’exécution du
mécanisme de correction par le quantième pourrait con-
duire à un emploi excessif et éventuellement créer des
dysfonctionnements.
[0008] Les mécanismes de correction comportent sou-
vent des bascules, qui sont des composants essentiels
dans les mécanismes d’horlogerie, permettant de com-
muter un mécanisme entre plusieurs modes différents,
en général entre deux positions distinctes. Une bascule
d’horlogerie est souvent accompagnée d’un ressort de
rappel pour assurer une transmission de mouvement cor-
recte, ou un appui maintenu, selon le cas.

Résumé de l’invention

[0009] La présente invention se propose de résoudre
les inconvénients précités de l’art antérieur, et vise à per-
mettre à l’utilisateur une correction rapide d’un mécanis-
me, en particulier d’un mécanisme d’affichage, et plus
particulièrement d’un mécanisme de quantième, de fa-
çon à ce que la mise à jour d’une pièce d’horlogerie,
notamment d’une montre, nécessite considérablement
moins de corrections manuelles.
[0010] L’invention se propose de mettre à disposition
une bascule ne nécessitant pas de ressort de rappel pour
assurer la transmission de mouvement, et autonome
dans son fonctionnement.
[0011] A cet effet, l’invention concerne une bascule
d’horlogerie pour la transmission d’un mouvement entre,
d’une part un mobile émetteur que porte une plaque pi-
votante que comporte ladite bascule et qui est monté
pivotant autour d’un premier axe de pivotement, et
d’autre part au moins un mobile récepteur externe à ladite
bascule laquelle comporte, monté pivotant autour d’un
deuxième axe de pivotement distant dudit premier axe
de pivotement, au moins un mobile de transmission porté
par ladite plaque pivotante, la position angulaire dudit
deuxième axe de pivotement dudit au moins un mobile
de transmission (par rapport audit premier axe de pivo-
tement étant variable, caractérisée en ce que ledit mobile
émetteur transmet en permanence son mouvement audit
mobile de transmission qu’il anime d’un mouvement de
pivotement autour dudit deuxième axe de pivotement, et
en ce que ladite bascule comporte au moins, ou bien une
première liaison à friction entre une première surface de
friction dudit mobile émetteur et une deuxième surface
de friction de ladite plaque pivotante, ou une deuxième
liaison à friction entre une troisième surface de friction
dudit mobile de transmission et une quatrième surface
de friction de ladite plaque pivotante.
[0012] L’invention concerne encore un mécanisme de
correction rapide comportant une platine autour d’un axe
de laquelle pivote au moins une dite bascule selon l’une
des revendications précédentes autour d’un dit premier
axe de pivotement, et au moins un mobile récepteur pi-
votant autour d’un troisième axe de pivotement distinct
dudit premier axe de pivotement et agencé pour coopérer
avec au moins un dit mobile de transmission de ladite
bascule laquelle constitue un baladeur à friction.
[0013] Selon une caractéristique de l’invention, ce mé-
canisme de correction rapide est un mécanisme de quan-
tième annuel et comporte un renvoi comportant sur trois
étages parallèles, une première roue de renvoi coopérant
avec une roue annuelle que comporte ledit mécanisme
laquelle est commandée par un mobile entraîneur de
quantième lui-même commandé par une roue des heu-
res d’un mouvement d’horlogerie, une deuxième roue de
renvoi coopérant, à chaque fin de mois, avec un ergot
que comporte un deuxième étage d’un anneau indicateur
de quantième entraîné à un premier étage par ledit mo-
bile entraîneur de quantième, et une troisième roue com-
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portant des dents coopérant avec une étoile des mois
montée en rotation libre sur ladite roue annuelle, et ledit
doigt correcteur coopérant avec ledit anneau indicateur
de quantième pour la correction du quantième, et ledit
renvoi correcteur coopérant avec ladite deuxième roue
de renvoi pour la correction du mois.
[0014] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme.de
correction rapide.
[0015] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie ou montre comportant au moins un tel mouvement
et/ou au moins un tel mécanisme.
[0016] Grâce à l’invention, le basculement entre les
différentes positions est fait par un mécanisme de com-
mande, ou bien directement par un utilisateur lors d’une
action sur une tige, une couronne, un poussoir, une tirette
ou similaire, sans risque d’endommager un composant,
en raison de la présence d’au moins une pièce de friction
dans la bascule selon l’invention. Cette friction autorise,
encore, la rotation du mécanisme lorsque la bascule est
en place.

Description sommaire des dessins

[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
perspective, une bascule selon l’invention, avec une
plaque pivotante porteuse d’un mobile d’entrée en-
grenant avec un mobile de transmission, ce dernier
couplé avec d’autres moyens de commande, ici un
doigt correcteur et un renvoi correcteur disposés à
deux niveaux différents et parallèles entre eux;

- la figure 2 représente, de la même façon, la plaque
pivotante comportant des lames flexibles de part et
d’autre de rainures, agencées pour pincer le mobile
de transmission et/ou le mobile d’entrée;

- la figure 3 représente, de façon schématisée et en
vue en plan, un mouvement de montre comportant
un mécanisme de quantième et un mécanisme de
correction automatique selon l’invention, incorpo-
rant la bascule de la figure 1 ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée, un dé-
tail du mécanisme de la figure 3;

- la figure 5 représente, de façon schématisée et en
perspective, un détail du mécanisme de la figure 3
montrant la bascule dans deux positions dont l’une
est en trait finement interrompu montre la coopéra-
tion d’un doigt de correction porté par la bascule avec
un anneau indicateur de quantième, et l’autre en trait
plein montre la coopération d’un renvoi correcteur
porté par la bascule avec une deuxième roue de ren-
voi pour la correction du mois ;

- la figure 6 est un schéma-blocs représentant une
montre comportant un mouvement intégrant un mé-

canisme de correction rapide et une bascule selon
l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0018] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’horlogerie, et plus particulièrement des mécanis-
mes de commande et de transmission de mouvement.
Elle trouve une application préférentielle pour la correc-
tion et la mise à jour de mécanismes d’affichage.
[0019] L’invention concerne plus particulièrement une
bascule 100 d’horlogerie pour la transmission d’un mou-
vement entre, d’une part un mobile émetteur 20 que porte
une plaque pivotante 8 que comporte cette bascule 100
et qui est monté pivotant autour d’un premier axe de pi-
votement D1 sur un arbre 110, lequel est fixé sur une
platine 19 dans la réalisation particulière illustrée, et
d’autre part au moins un mobile récepteur externe à la
bascule 100,.
[0020] Cette bascule 100 représentée sur les figures
1 et 2 comporte, monté pivotant autour d’un deuxième
axe de pivotement D2 distant du premier axe de pivote-
ment D1, au moins un mobile de transmission 40 porté
par la plaque pivotante 8, et la position angulaire de ce
deuxième axe de pivotement D2 du au moins un mobile
de transmission 40 par rapport audit premier axe de pi-
votement D1 est variable.
[0021] Selon l’invention, ce mobile émetteur 20 trans-
met en permanence son mouvement au mobile de trans-
mission 40, qu’il anime d’un mouvement de pivotement
autour du deuxième axe de pivotement D2. Et la bascule
100 comporte au moins, ou bien une première liaison à
friction entre une première surface de friction 91 du mo-
bile émetteur 20 et une deuxième surface de friction 81
de la plaque pivotante 8, ou une deuxième liaison à fric-
tion entre une troisième surface de friction 92 du mobile
de transmission 40 et une quatrième surface de friction
82 de la plaque pivotante 8.
[0022] On comprend que différentes variantes sont
réalisables, selon la fonction à remplir par la bascule 100.
[0023] Dans une variante, la bascule 100 comporte
une telle première liaison à friction entre une première
surface de friction 91 du mobile émetteur 20 et une
deuxième surface de friction 81 de la plaque pivotante
8, et la première surface de friction 8 est une portée de
révolution 81 du mobile émetteur 20, et la deuxième sur-
face de friction 81 comporte les surfaces latérales d’une
rainure 83, 84, bordée par au moins une lame élastique
85 et que comporte la plaque pivotante 8.
[0024] Dans une autre variante, la bascule 100 com-
porte une telle deuxième liaison à friction entre une troi-
sième surface de friction 92 du mobile de transmission
40 et une quatrième surface de friction 82 de la plaque
pivotante 8, et la troisième surface de friction 92 est une
portée de révolution du mobile de transmission 40, et la
quatrième surface de friction 82 comporte les surfaces
latérales d’une rainure 84, 83, bordée par au moins une
lame élastique 85 et que comporte la plaque pivotante 8.
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[0025] Dans une autre variante, la bascule 100 com-
porte une telle première liaison à friction entre une pre-
mière surface de friction 91 du mobile émetteur 20 et une
deuxième surface de friction 81 de la plaque pivotante
8, et la première surface de friction 91 est élastique, et
la deuxième surface de friction 81 est rigide.
[0026] Dans une autre variante, la bascule 100 com-
porte une telle première liaison à friction entre une pre-
mière surface de friction 91 du mobile émetteur 20 et une
deuxième surface de friction 81 de la plaque pivotante
8, et la première surface de friction 91 est élastique, et
la deuxième surface de friction 81 est élastique.
[0027] Dans une autre variante, la bascule 100 com-
porte une telle première liaison à friction entre une pre-
mière surface de friction 91 du mobile émetteur 20 et une
deuxième surface de friction 81 de la plaque pivotante
8, et la première surface de friction 91 est rigide, et la
deuxième surface de friction 81 est élastique.
[0028] Dans une autre variante, illustrée par les figu-
res, la bascule 100 comporte une telle deuxième liaison
à friction entre une troisième surface de friction 92 du
mobile de transmission 40 et une quatrième surface de
friction 82 de la plaque pivotante 8, et le mobile de trans-
mission 40 comporte au moins une planche roue correc-
teur 15 dont le moyeu porte la troisième surface de friction
92 du mobile de transmission 40.
[0029] Plus particulièrement, le mobile émetteur 20
comporte au moins une roue de renvoi intermédiaire 11
engrenant avec cette planche roue correcteur 15.
[0030] Dans une autre variante, la bascule 100 com-
porte une telle première liaison à friction entre une pre-
mière surface de friction 91 du mobile émetteur 20 et une
deuxième surface de friction 81 de la plaque pivotante
8, et la au moins une première roue de renvoi intermé-
diaire 11 pivote autour d’un arbre 110 fixé à la platine 19,
et qui porte la première surface de friction 91 du mobile
émetteur 20.
[0031] Dans une autre variante, la bascule 100 com-
porte à la fois cette première liaison à friction et cette
deuxième liaison à friction.
[0032] Plus particulièrement, la première liaison à fric-
tion est plus faible que la deuxième liaison à friction.
[0033] L’invention concerne encore un mécanisme de
correction rapide 10, comportant une platine 19 sur la-
quelle pivote au moins une telle bascule 100 autour d’un
tel premier axe de pivotement D1, et au moins un mobile
récepteur pivotant autour d’un troisième axe de pivote-
ment D3 distinct du premier axe de pivotement D1 et
agencé pour coopérer avec au moins un tel mobile de
transmission 40 de la bascule 100, laquelle constitue un
baladeur à friction.
[0034] De préférence, ce mécanisme de correction ra-
pide 200 comporte, de part et d’autre de la bascule 100,
un premier mobile récepteur et un deuxième mobile ré-
cepteur d’axes de pivotement distincts, et dont au maxi-
mum un seul est en prise, à un instant donné, avec un
mobile de transmission 40 de la bascule 100.
[0035] Dans une application particulière, le premier

mobile récepteur et le deuxième mobile récepteur sont
des roues agencées pour coopérer, une seule à la fois,
avec une roue baladeuse 61 que comporte le mobile de
transmission 40.
[0036] Dans une application particulière, tel qu’illustré
par les figures, le mobile de transmission 40 comporte
au moins deux étages et porte au moins, sur deux plans
différents, un doigt correcteur 14 et un renvoi correcteur
12.
[0037] Dans une application particulière non illustrée,
le mécanisme de correction rapide 200 comporte, entre
la platine 19 et la bascule 100, au moins un moyen de
rappel élastique pour soumettre la bascule 100 à un effort
tendant à la faire pivoter dans un sens préférentiel ou
pour la ramener vers une position de repos.
[0038] La commande du mouvement du mobile récep-
teur peut être imprimée, ou bien à la plaque pivotante 8
de la bascule 100, ou bien au mobile émetteur 20 que
comporte lad bascule 100.
[0039] Dans une réalisation particulière, illustrée par
les figures, du mécanisme de correction rapide 200, le
premier mobile récepteur 31 est un mobile de quantième
ou un mobile de correction de quantième, et le deuxième
mobile récepteur 32 est un afficheur de mois ou un mobile
de correction affichage de mois.
[0040] Plus particulièrement, le mécanisme de correc-
tion rapide 200 est un mécanisme de quantième annuel,
et comporte un renvoi comportant sur des étages paral-
lèles, une première roue de renvoi coopérant avec une
roue annuelle que comporte le mécanisme 200. Cette
roue annuelle est commandée par un mobile entraîneur
de quantième lui-même commandé par une roue des
heures d’un mouvement d’horlogerie 1000. Une deuxiè-
me roue de renvoi 6 coopère, à chaque fin de mois, avec
un ergot que comporte un deuxième étage d’un anneau
indicateur de quantième 3 entraîné à un premier étage
par le mobile entraîneur de quantième. Et une troisième
roue comportant des dents coopère avec une étoile des
mois 4 montée en rotation libre sur la roue annuelle. Le
doigt correcteur 14 coopère avec l’anneau indicateur de
quantième 3 pour la correction du quantième, et le renvoi
correcteur 12 coopère avec la deuxième roue de renvoi
6 pour la correction du mois.
[0041] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 1000 comportant une roue des heures en-
traînant au moins un tel mécanisme de correction rapide
200.
[0042] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 2000 ou montre comportant au moins un tel mou-
vement 1000 et/ou au moins un tel mécanisme de cor-
rection rapide 200.
[0043] Une application particulière de l’invention con-
cerne, tel que visible sur les figures 3 à 5, son intégration
dans un mécanisme de quantième annuel tel que décrit
par le brevet EP1666991 B1 du même déposant.
[0044] Ce mécanisme comprend une roue entraîneu-
se indicateur quantième 1 équipée de deux doigts dont
un premier doigt entraîne une fois par jour un anneau
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’indicateur quantième 3 de 31 dents, et dont un deuxième
doigt entraîne à la fin des mois de moins de 31 jours une
came 2 disposée coaxialement à une étoile des mois 4
composée de 24 dents.
[0045] A la fin des mois, l’anneau indicateur quantième
3 entraîne, au moyen d’un ergot, la roue entraîneuse 6
composée de deux étages et reliant l’étoile des mois 4
de 24 dents et un disque des mois 5 de 12 dents. A la
fin des mois de moins de 31 jours, le doigt de la roue
entraîneuse indicateur quantième 1 entraîne la came 2,
et l’étoile des mois 4 entraîne de ce fait, d’une part la
roue entraîneuse 6 et l’indicateur quantième 3 par son
ergot, et d’autre part le disque des mois 5.
[0046] Lorsque l’utilisateur actionne une tige de re-
montoir 17 pour effectuer une correction rapide du mois,
le pignon coulant 16 classiquement associé à cette tige
17 entraîne un renvoi 10, qui entraîne un renvoi intermé-
diaire 11 reliant un baladeur à friction constitué par une
bascule 100 selon l’invention, pouvant occuper plusieurs
positions, et permettant d’effectuer une correction rapi-
de.
[0047] La bascule 100 comprend, tel que décrit plus
haut : une planche roue correcteur 15, un moyeu 13, un
doigt correcteur quantième 14, un renvoi correcteur 12,
tous montés sur une plaque pivotante 8 comportant des
lames flexibles 85 autour de rainures 83 et 84, ces lames
flexibles 85 étant agencées pour pincer le moyeu de cer-
tains mobiles en établissant une liaison à friction. Cet
agencement n’interdit pas le simple guidage en pivote-
ment d’un moyeu, sans serrage, dans l’un des logements
que comporte cette plaque pivotante définis par l’une des
surfaces intérieures 81 ou 82.
[0048] La planche roue correcteur 15 est montée sur
un moyeu 13 qui comprend solidairement un doigt cor-
recteur quantième 14 et un renvoi correcteur 12. Le res-
sort correcteur 8 pivote sur l’axe du renvoi intermédiaire
11 et maintient par pincement le moyeu 13 entraînant la
bascule 100 dans l’une des positions selon le sens de
rotation de la planche roue correcteur 15, afin de per-
mettre une correction de l’indicateur quantième 3, ou du
disque des mois 5 par la roue entraîneuse 6. Afin d’éviter
une cassure, le moyeu 13 du correcteur quantième est
maintenu par friction sur la planche roue correcteur 15,
limitant ainsi le couple transmis.
[0049] Naturellement d’autres complications peuvent
être commandées de façon similaire à l’aide de la bascule
selon l’invention.
[0050] Naturellement, si l’invention est décrite dans
une utilisation particulière où la commande d’entrée est
fait par le mobile d’entrée 2 ou par la plaque pivotante 8,
pour transmettre un mouvement à l’un des mobiles ré-
cepteurs, il est clair qu’un tel mécanisme de correction
rapide 200 peut être utilisé en mode réverse avec une
sortie vers le mobile 2 ou la plaque pivotante 8.
[0051] Les avantages de l’invention sont multiples :

- la bascule peut fonctionner sans ressort de rappel
pour son mouvement de pivotement, même si natu-

rellement un tel ressort peut être rajouté pour privi-
légier un retour à une position de repos, ou pour
favoriser un engrènement par défaut avec un des
mobiles récepteurs plutôt qu’un autre ;

- dans une réalisation comportant des roues dentées,
telle qu’illustrée par les figures, lors de l’engrène-
ment d’un côté ou l’autre de la bascule, l’effort tend
toujours à pousser les roues l’une contre l’autre, de
façon constante, et un bon engrènement est ainsi
favorisé, en même temps que tout dégrènement ino-
piné ou grattage du système est évité ;

- quand le mobile émetteur d’entrée de la bascule est
relié cinématiquement à une tige manoeuvrée par
l’utilisateur, par l’intermédiaire par exemple d’un pi-
gnon coulant, le basculement entre les deux posi-
tions se fait sous l’action de l’effort imprimé par l’uti-
lisateur à la tige, mais sans risque de casser un com-
posant, grâce à la friction ;

- le système est plus compact qu’un frein à friction ; il
autorise la transmission d’un couple important com-
patible avec toutes les fonctions horlogères ;

- les usinages de la plaque pivotante de bascule sont
peu complexes ; sa conception se prête bien à une
réalisation de type silicium, par procédé « MEMS »,
« LIGA », ou similaire.

[0052] Le système de correction rapide avec baladeur
à friction selon l’invention est facile à utiliser pour tout
type de correction rapide : jours, mois, ou autres.

Revendications

1. Bascule (100) d’horlogerie pour la transmission d’un
mouvement entre, d’une part un mobile émetteur
(20) que porte une plaque pivotante (8) que compor-
te ladite bascule (100) et qui est monté pivotant
autour d’un premier axe de pivotement (D1), et
d’autre part au moins un mobile récepteur externe à
ladite bascule (100) laquelle comporte, monté pivo-
tant autour d’un deuxième axe de pivotement (D2)
distant dudit premier axe de pivotement (D1), au
moins un mobile de transmission (40) porté par ladite
plaque pivotante (8), la position angulaire dudit
deuxième axe de pivotement (D2) dudit au moins un
mobile de transmission (40) par rapport audit pre-
mier axe de pivotement (D1) étant variable, carac-
térisée en ce que ledit mobile émetteur (20) trans-
met en permanence son mouvement audit mobile
de transmission (40) qu’il anime d’un mouvement de
pivotement autour dudit deuxième axe de pivote-
ment (D2), et en ce que ladite bascule (100) com-
porte au moins, ou bien une première liaison à friction
entre une première surface de friction (91) dudit mo-
bile émetteur (20) et une deuxième surface de fric-
tion (81) de ladite plaque pivotante (8), ou une
deuxième liaison à friction entre une troisième sur-
face de friction (92) dudit mobile de transmission (40)
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et une quatrième surface de friction (82) de ladite
plaque pivotante (8).

2. Bascule (100) selon la revendication 1, caractérisée
en ce que ladite bascule (100) comporte une dite
première liaison à friction entre une première surface
de friction (91) dudit mobile émetteur (20) et une
deuxième surface de friction (81) de ladite plaque
pivotante (8), et en ce que ladite première surface
de friction (8) est une portée de révolution (81) dudit
mobile émetteur (20), et en ce que ladite deuxième
surface de friction (81) comporte les surfaces laté-
rales d’une rainure (83 ; 84) bordée par au moins
une lame élastique (85) et que comporte ladite pla-
que pivotante (8).

3. Bascule (100) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que ladite bascule (100)
comporte une dite deuxième liaison à friction entre
une troisième surface de friction (92) dudit mobile
de transmission (40) et une quatrième surface de
friction (82) de ladite plaque pivotante (8), et en ce
que ladite troisième surface de friction (92) est une
portée de révolution dudit mobile de transmission
(40), et en ce que ladite quatrième surface de friction
(82) comporte les surfaces latérales d’une rainure
(84 ; 83) bordée par au moins une lame élastique
(85) et que comporte ladite plaque pivotante (8).

4. Bascule (100) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisée en ce que ladite bascule (100) com-
porte une dite première liaison à friction entre une
première surface de friction (91) dudit mobile émet-
teur (20) et une deuxième surface de friction (81) de
ladite plaque pivotante (8), et en ce que ladite pre-
mière surface de friction (91) est élastique et en ce
que ladite deuxième surface de friction (81) est rigi-
de.

5. Bascule (100) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisée en ce que ladite bascule (100) com-
porte une dite première liaison à friction entre une
première surface de friction (91) dudit mobile émet-
teur (20) et une deuxième surface de friction (81) de
ladite plaque pivotante (8), et en ce que ladite pre-
mière surface de friction (91) est élastique et en ce
que ladite deuxième surface de friction (81) est élas-
tique.

6. Bascule (100) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisée en ce que ladite bascule (100) com-
porte une dite première liaison à friction entre une
première surface de friction (91) dudit mobile émet-
teur (20) et une deuxième surface de friction (81) de
ladite plaque pivotante (8), et en ce que ladite pre-
mière surface de friction (91) est rigide et en ce que
ladite deuxième surface de friction (81) est élastique.

7. Bascule (100) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que ladite bascule (100)
comporte une dite deuxième liaison à friction entre
une troisième surface de friction (92) dudit mobile
de transmission (40) et une quatrième surface de
friction (82) de ladite plaque pivotante (8), et en ce
que ledit mobile de transmission (40) comporte au
moins une planche roue correcteur (15) dont le
moyeu porte ladite troisième surface de friction (92)
dudit mobile de transmission (40).

8. Bascule (100) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que ledit mobile émetteur (20)
comporte au moins une roue de renvoi intermédiaire
(11) engrenant avec ladite planche roue correcteur
(15).

9. Bascule (100) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que ladite bascule (100) com-
porte une dite première liaison à friction entre une
première surface de friction (91) dudit mobile émet-
teur (20) et une deuxième surface de friction (81) de
ladite plaque pivotante (8), et en ce que ladite au
moins une première roue de renvoi intermédiaire
(11) pivote autour d’un arbre (110) qui porte ladite
première surface de friction (91) dudit mobile émet-
teur (20).

10. Bascule (100) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que ladite bascule (100)
comporte ladite première liaison à friction et ladite
deuxième liaison à friction.

11. Bascule (100) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que ladite première liaison à fric-
tion est plus faible que ladite deuxième liaison à fric-
tion.

12. Mécanisme de correction rapide (10) comportant
une platine (19) autour d’un axe de laquelle pivote
au moins une dite bascule (100) selon l’une des re-
vendications précédentes autour d’un dit premier
axe de pivotement (D1), et au moins un mobile ré-
cepteur pivotant autour d’un troisième axe de pivo-
tement (D3) distinct dudit premier axe de pivotement
(D1) et agencé pour coopérer avec au moins un dit
mobile de transmission (40) de ladite bascule (100)
laquelle constitue un baladeur à friction.

13. Mécanisme de correction rapide (200) selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce qu’il
comporte, de part et d’autre de ladite bascule (100),
un premier dit mobile récepteur et un deuxième dit
mobile d’axes de pivotement distincts, et dont au
maximum un seul est en prise, à un instant donné,
avec un dit mobile de transmission (40) de ladite
bascule (100).
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14. Mécanisme de correction rapide (200) selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que ledit
premier mobile récepteur (31) et ledit deuxième mo-
bile récepteur (32) sont des roues agencées pour
coopérer, une seule à la fois, avec une roue bala-
deuse (61) que comporte ledit mobile de transmis-
sion (40).

15. Mécanisme de correction rapide (200) selon l’une
des revendications 12 à 14, caractérisé en ce que
ledit mobile de transmission (40) comporte au moins
deux étages et porte au moins, sur deux plans dif-
férents, un doigt correcteur (14) et un renvoi correc-
teur (12).

16. Mécanisme de correction rapide (200) selon l’une
des revendications 12 à 15, caractérisé en ce qu’il
comporte, entre ladite platine (19) et ladite bascule
(100), au moins un moyen de rappel élastique pour
soumettre ladite bascule (100) à un effort tendant à
la faire pivoter dans un sens préférentiel ou pour la
ramener vers une position de repos.

17. Mécanisme de correction rapide (200) selon l’une
des revendications 12 à 16, caractérisé en ce que
la commande du mouvement dudit au moins un mo-
bile récepteur est imprimée, ou bien à ladite plaque
pivotante (8) de ladite bascule (100), ou bien audit
mobile émetteur (20) que comporte ladite bascule
(100).

18. Mécanisme de correction rapide (200) selon l’une
des revendications 12 à 17, caractérisé en ce que
ledit premier mobile récepteur (31) est un mobile de
quantième ou un mobile de correction de quantième,
et en ce que ledit deuxième mobile récepteur (32)
est un afficheur de mois ou un mobile de correction
affichage de mois.

19. Mécanisme de correction rapide (200) selon les re-
vendications 15 et 18, caractérisé en ce qu’il est
un mécanisme de quantième annuel et comporte un
renvoi comportant sur des étages parallèles, une
première roue de renvoi coopérant avec une roue
annuelle que comporte ledit mécanisme (200), la-
quelle roue annuelle est commandée par un mobile
entraîneur de quantième lui-même commandé par
une roue des heures d’un mouvement d’horlogerie
(1000), une deuxième roue de renvoi (6) coopérant,
à chaque fin de mois, avec un ergot que comporte
un deuxième étage d’un anneau indicateur de quan-
tième (3) entraîné à un premier étage par ledit mobile
entraîneur de quantième, et une troisième roue com-
portant des dents coopérant avec une étoile des
mois (4) montée en rotation libre sur ladite roue an-
nuelle, et ledit doigt correcteur (14) coopérant avec
ledit anneau indicateur de quantième (3) pour la cor-
rection du quantième, et ledit renvoi correcteur (12)

coopérant avec ladite deuxième roue de renvoi (6)
pour la correction du mois.

20. Mouvement d’horlogerie (1000) comportant une
roue des heures entraînant au moins un mécanisme
de correction rapide (200) selon l’une des revendi-
cations 12 à 19.

21. Pièce d’horlogerie (2000) ou montre comportant au
moins un mouvement (1000) selon la revendication
précédente et/ou au moins un mécanisme de cor-
rection rapide (200) selon l’une des revendications
12 à 19.
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